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SERBS
MISSION SECURITE ROUTIÈRE

Arrêté n°                                               du 31 août 2023

Objet : Restrictions de circulation sur l’A75 dans le cadre des travaux de 
rénovation anticorrosion du viaduc de Millau

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles D111-2 et D111-3

Vu le code de la route et notamment les articles R411-2 à R411-8, R411-25 à R411-28, R432-7 et R413-2

Vu la loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements

Vu le décret du 05 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron  ;

Vu  l’arrête préfectoral n°12-2022-10-24-00024 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature du
directeur départemental des territoires de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi
que tous les textes qui l’ont modifié, notamment l’arrêté du 25 juin 2009

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière,  livre  I  -  8ème partie  (signalisation
temporaire) modifiée par arrêté du 25 juin 2009

Vu la  note technique du 14 avril  2016 relative à la  coordination des chantiers sur  le réseau routier
national

9 rue de Bruxelles Bourran
BP 3370
12033 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt-direction@aveyron.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires
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Vu la note du 19 janvier 2023 définissant les jours hors chantier pour l’année 2023

Vu l’arrêté permanent n°12-2021-07-06-0002 du 6 juillet 2021 portant réglementation de la circulation au
droit des « chantiers courants » et lors des interventions d’urgence sur le réseau routier national hors
agglomération exploité par la DIR Massif Central

Vu l’arrêté n°12-2018-11-26-004 du 26 novembre 2018 approuvant la mise à jour du Plan d’Intervention et
de Sécurité de l’Autoroute A75 dans le département de l’Aveyron

Vu le  manuel  CEREMA du chef  de chantier  signalisation  temporaire  -  routes  à  chaussées  séparées
(édition 2020)

Vu la demande du 13 juillet 2023 de la Compagnie Eiffage du viaduc de Millau 

Vu l’avis du Préfet de l’Aveyron du 20 juillet 2023 concernant le réseau routier National au regard de la
note technique du 14 avril 2026 relative à la coordination des chantiers

Vu la consultation en date du 20 juillet 2023 réalisée par la DDT auprès du Conseil Départemental de
l’Aveyron et de la Ville de Millau

Vu la version 3 du Dossier d’Exploitation Sous Chantier (DESC ANTICO N°4) présenté par la Compagnie
Eiffage du viaduc de Millau le 23 août 2023

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique

CONSIDÉRANT le caractère « non courant » du chantier de la CEVM au sens de la note technique du
14 avril 2016

CONSIDÉRANT le trafic prévisible et le calendrier Bison Futé pour l’année 2023

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires

- A R R E T E -

Article 1 : 
Pour les besoins liés aux travaux de remise en peinture du tablier du viaduc de Millau, la circulation de
tous les véhicules sera réglementée avec la neutralisation de la voie de droite et de la bande d’arrêt
d’urgence dans le sens 2 (Sud vers Nord) entre les PR 219+700 et PR 222+500 :
➢ du lundi 4 septembre au vendredi 8 septembre 2023 inclus  
➢ du lundi 11 septembre au vendredi 15 septembre 2023 inclus  

La vitesse sera limitée à 90 km/h dans le sens 2  entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC)
situées aux PR 219+700 et PR 222+500.

Article 2 : 
Pour les besoins liés aux travaux de remise en peinture du tablier du viaduc de Millau, la circulation de
tous les véhicules sera réglementée avec la neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence dans le sens 2
(Sud vers Nord) entre les PR 219+700 et PR 222+500 :
➢ le samedi 9 et le dimanche 10 septembre 2023  
➢ le samedi 16 et le dimanche 17 septembre 2023  
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Article 3 : 
Pour les besoins liés aux travaux de remise en peinture du tablier du viaduc de Millau, la circulation de
tous les véhicules sera réglementée avec un basculement total de circulation sur la chaussée opposée :
➢  du lundi 18 septembre au mardi 14 novembre 2023 inclus

La circulation du sens 2 (Béziers → Clermont-Ferrand) de l’A75 sera basculée sur la voie de gauche du
sens  1  entre  les  Interruptions  de Terre-Plein  Central  (ITPC)  situées  aux PR  219+700 et  PR  222+500
conformément au schéma annexé à cet arrêté. Parallèlement, la circulation de la voie de gauche du sens
1 (Clermont-Ferrand → Béziers) sera basculée sur la voie de droite du même sens.

La vitesse sera limitée à 80 km/h dans les zones de circulation de l’A75 entre les Interruptions de Terre-
Plein Central (ITPC) situées aux PR 219+700 et PR 222+500 et ponctuellement à 50 km/h dans les zones
de basculement de la circulation d’une chaussée sur l’autre.  L’abaissement de la vitesse sera réalisé
progressivement  en  amont  de  ces  zones  conformément  au  manuel  CEREMA  du  chef  de  chantier
signalisation temporaire - routes à chaussées séparées (édition 2020).

Article 4 :
Pendant  les  périodes d’application définies  dans les articles  1,  2  et  3  et  pour le  sens  2 (Béziers  →
Clermont-Ferrand), la circulation au droit du chantier est interdite pour les véhicules dont la largeur est
supérieure à 3,5 mètres et/ou la longueur est supérieure à 25m et/ou si un essieu dépasse 13 tonnes
(dans  ce  cas,  expertise  à  effectuer  par  la  CEVM au  cas  par  cas).  Les  transports  exceptionnels  de
catégorie 1 sont autorisés à utiliser  le  sens 2 (Béziers → Clermont-Ferrand)  sans restriction.  Aucune
restriction de circulation des transports exceptionnels ne s’applique dans le sens 1 (Clermont-Ferrand →
Béziers).

Article 5 : 
Entre le 1 novembre et le 14 novembre 2023, la société Eiffage du viaduc de Millau mettra en œuvre une
organisation particulière permettant d’assurer le service de la viabilité hivernale au droit du chantier
afin d’assurer la sécurité des usagers. La remise en circulation de la voie de gauche du sens 2 devra être
opérée sans délai pour les éventuelles opérations de traitement.

Article 6 : 
La société Eiffage du viaduc de Millau est chargée d’assurer la signalisation routière de balisage, de
limitation et d’information en liaison si nécessaire avec la Direction Interdépartementale des Routes du
Massif Central.

Article 7 : 
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication et d’un affichage selon les règles en vigueur.
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Article 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Aveyron.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 9 : 
Monsieur le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de l'Aveyron,
Monsieur le Directeur Général Délégué de la CEVM,
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Massif Central,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté.

Une copie sera transmise à :
Madame la Sous-Préfète de Millau,
Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Aveyron
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l'Aveyron,
Madame le Maire de MILLAU,

Fait à Rodez, le 31 août 2023
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ANNEXE à l’arrêté du 31/08/2023 n °                           

Schéma : basculement total en bidirectionnel dans le sens 1

DDT12 - 12-2023-08-31-00001 - Restrictions de circulation sur l�A75 dans le cadre des travaux de rénovation anticorrosion du viaduc

de Millau 8



Préfecture Aveyron

12-2023-08-30-00005

Arrêté préfectoral de mise en demeure +

Mesures conservatoires_PROMETER_commune

de Montbazens
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Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté n°                                              du 30 août 2023

portant mise en demeure et mesures conservatoires
prises à l’encontre de la société PROMETER,

située au lieu-dit « SANGAYRAC »sur le territoire de la commune de Montbazens

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5, R.
512-69 ;

Vu le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Charles
GIUSTI en qualité de préfet de l’Aveyron ;

Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-24-00011 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à
Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation délivré le 15 mars 2017 à la société PROMETER pour l’exploitation
d’une  unité  de  méthanisation  de  déchets  organiques  située  au  lieu  dit  ; SANGAYRAC =  sur  la
commune de MONTBAZENS (12220) et son article 7.6.1 qui dispose :

; I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
[…]
II.  La capacité de rétention est étanche aux produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu
fermé.
[…]
V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués  lors  d’un  sinistre,  y  compris  les  eaux  utilisées  lors  d’un  incendie,  afin  que  celles-ci  soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu
naturel. […] =

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 20 juillet 2023 transmis à l’exploitant par
courrier recommandé avec accusé de réception en date du 21 juillet 2023,  conformément aux
articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’environnement ;

Vu les observations formulées par l’exploitant par courrier en date du 2 août 2023 ;

Considérant  que le concentrât produit par l’évapo-concentration du digestat liquide est stocké dans
une cuve à l’air libre de 50 m³ ;

Considérant le déversement accidentel d’environ 13 m³ de concentrât survenu le 15 juillet 2023 dans le
bassin de confinement des eaux pluviales ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 

d’Occitanie
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Considérant que le déversement accidentel a été contenu dans le bassin de confinement des eaux pluviales
et que l’exploitant a condamné la pompe de relevage de ce bassin afin d’éviter tous rejets dans le milieu
naturel ;

Considérant  que lors de la visite en date du 17 juillet 2023, l’inspecteur des installations classées a
constaté les faits suivants :

• le volume de la rétention est inférieur à 100 % du volume de la cuve de concentrâts ;

• le défaut d’étanchéité de la rétention associée à la cuve de concentrâts ;

• l’absence de dispositif d’obturation de la rétention ;

Considérant  que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article 7.6.1 de l’arrêté
préfectoral du 15 mars 2017 susvisé ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article 

L.171-8  du  Code de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  société  PROMETER  de  respecter  les
dispositions de l’article 7.6.1 de l’arrêté préfectoral du 15 mars 2017 susvisé, afin d’assurer la protection des
intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ;

Considérant que ces constats sont de nature à rendre nécessaire la mise en œuvre des mesures d’urgence
prévues à l’article L. 171-8, en vue de protéger les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans la mesure où le
maintien de produits stockés dans les cuves constitue un risque d’atteinte aux intérêts visés à l’article L. 511-
1 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

- A R R E T E -

Article 1  er   : Mise en demeure

La société PROMETER exploitant une unité de méthanisation de déchets  organiques située au lieu-dit
; SANGAYRAC =  sur  la  commune  de  MONTBAZENS  (12220),  est  mise  en  demeure  de  respecter  les
dispositions de l’article  7.6.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 15 mars 2017 susvisé  sous un délai
d’un mois à compter de la notification du présent arrêté, en disposant d’une rétention conforme pour la
cuve de concentrâts.

Article 2 : Mesures conservatoires d’urgence

Dans l’attente de la  satisfaction des  termes  du présent arrêté préfectoral  de mise en demeure,  la
société PROMETER est tenue de mettre en œuvre les mesures conservatoires permettant de limiter ou
recueillir les déversements accidentels de la cuve à concentrâts.

Article 3 :

En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 et 2 du présent arrêté dans le délai prévu
par ces mêmes articles, des sanctions seront arrêtées, indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L.  171-8 du code de
l’environnement. 

Article 4 :

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Toulouse soit par
voie postale (68, rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 07), soit par Télérecours accessible à
l’adresse suivante : www.telerecours.fr :

1° Par l’exploitant dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée,

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1  et L. 511-1  dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions. 
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Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si  l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 5 :

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et notifié
à  la  société  PROMETER  à  Montbazens.  Une  copie  sera  adressée  au  maire  de  la  commune  de
Montbazens.

Fait à Rodez, le 30/08/2023

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Préfecture Aveyron

12-2023-08-24-00002

Avis CNAC - Projet "Viaduc Village Aveyron"

Commune de La Cavalerie
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Préfecture Aveyron

12-2023-08-31-00002

Arrêté d'approbation du plan ORSEC Eau

potable 2023
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SERVICE DES SÉCURITÉS
SERVICE INTERMINISTÉRIEL
DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n°                                        du  

Objet : Approbation des dispositions spécifiques ORSEC « Eau potable ».

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la santé publique notamment les articles R. 1321-26 à R. 1321-36 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, préfet de l’Aveyron ;

Vu l’Instruction interministérielle N° DGS/VSS2/DGCS/DGSCGC/2017/138 du 19 juin 2017
relative  à  l'élaboration  du  dispositif  de  gestion  des  perturbations  importantes  de
l'approvisionnement en eau potable  ;

Vu l’avis des services concourant à la mise en œuvre du plan ORSEC « eau potable » ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet ;

1/2

Direction des Services du Cabinet

Préfecture de l’Aveyron
CS 73 114
12 031 RODEZ CEDEX 9
Tél : 05 65 75 71 71
Mèl : prefecture@aveyron.gouv.fr
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- ARRETE -

Article 1er     :   Les dispositions spécifiques ORSEC « Eau potable », annexées au présent
arrêté sont approuvées.

Article 2     :   L’arrêté d’approbation des dispositions spécifiques ORSEC « Eau potable » du
1er décembre 2016 est abrogé.

Article 3     :   La Secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le
directeur des services du cabinet, les chefs de service concourant à la mise en œuvre du
plan,  les  Maires  du  département,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 31 août 2023

Charles GIUSTI

2/2
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